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Erwägungen

E. 1.1
L'appel est recevable contre les décisions de première instance sur mesures provisionnelles,
dans les litiges patrimoniaux, si la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant le
premier juge est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 1 let. b et al. 2 CPC).

En l'espèce, les dernières conclusions de l'intimée en première instance s'élevaient à 20'000
fr., de sorte que la valeur litigieuse de 10'000 fr. est atteinte.

L'appel a été interjeté dans le délai de dix jours (art. 271 et 314 al. 1 CPC) et suivant la
forme prescrite par la loi (art. 130, 131, 311 al. 1 CPC). Il est ainsi recevable.

Sont également recevables l'écriture responsive de l'intimé, ainsi que les répliques et
dupliques des parties (art. 248 let. d, 253, 312 al. 1 et 314 al. 1 CPC).
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E. 1.2
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC; HOHL, Procédure
civile, tome II, 2010, n. 2314 et 2416; RÉTORNAZ, L'appel et le recours, in Procédure
civile suisse, 2010, p. 349 ss, n. 121). Dans la mesure des conclusions prises en appel (art.
315 al. 1 CPC), la Cour établit les faits d'office (art. 272 CPC).

Les mesures provisionnelles prises dans le cadre d'une action en divorce étant soumises à la
procédure sommaire au sens propre (art. 248 let. d, 271 let. a et 276 al. 1 CPC; HOHL,
Procédure civile, Tome II, 2ème édition, 2010, n. 1957, p. 359), sa cognition est toutefois
limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit, l'exigence de
célérité étant privilégiée par rapport à celle de sécurité (ATF 127 III 414 consid. 2b/bb =
JdT 2002 I 352; arrêt du Tribunal fédéral 5A_12/2013 du 8 mars 2013 consid. 2.2; HOHL,
op. cit., n. 1901, p. 349).

E. 1.3
Les maximes de disposition (art. 58 al. 1 CPC; ATF 128 III 411 consid. 3.2.2; arrêt du
Tribunal fédéral 5A_693/2007 du 18 février 2008 consid. 6) et inquisitoire sont applicables
(art. 272 CPC) s'agissant de la contribution d'entretien due à l'épouse (ATF 129 III 417
précité; arrêts du Tribunal fédéral 5A_757/2013 du 14 juillet 2014 consid. 2.1 et
5A_574/2013 du 9 octobre 2013; GASSER/RICKLI, ZPO Kurzkommentar, 2010, n. 4 ad
art. 316 CPC; HOHL, op. cit., n. 1907, p. 350) et de la provisio ad litem (art. 58 CPC).

E. 2
Les parties ont produit de nouvelles pièces et formé de nouveaux allégués.



E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en
considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard et s'ils ne pouvaient
être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait
fait preuve de diligence.

Le Tribunal fédéral a retenu que l'art. 317 al. 1 CPC s'appliquait dans toute sa rigueur en
appel dans le cadre de la procédure simplifiée, même lorsque les faits y sont établis d'office
(maxime inquisitoire simple). Cette maxime permet au juge d'ordonner lui-même des
mesures probatoires et de compléter l'état de fait qui lui a été présenté. Il n'en demeure pas
moins que la possibilité pour les parties d'invoquer des faits ou des moyens de preuve
nouveaux est limitée en appel par l'art. 317 al. 1 CPC. En outre, l'application de la
procédure simplifiée doit exclure qu'elle soit rendue plus difficile parce que le plaideur
négligent pourrait faire rebondir la cause en appel en invoquant pour la première fois des
preuves qu'il a omis de présenter en première instance (ATF 138 III 625 consid. 2.2; arrêt
du Tribunal fédéral 4A_351/2015 du 8 août 2015 consid. 3.2).

Dans le système du CPC, tous les faits et moyens de preuve doivent en principe être
apportés dans la procédure de première instance. Pour produire des novas improprement
dits devant l'instance d'appel, il appartient au plaideur de démontrer
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C/16380/2014 qu'il a fait preuve de la diligence requise, ce qui implique notamment
d'exposer précisément les raisons pour lesquelles le moyen de preuve n'a pas pu être produit
en première instance. La diligence requise suppose donc qu'au stade de la première instance
déjà, chaque partie expose l'état de fait de manière soigneuse et complète et qu'elle amène
tous les éléments propres à établir les faits jugés importants (arrêts du Tribunal fédéral
5A_266/2015 du 24 juin 2015 consid. 3.2.2; 4A_334/2012 du 16 octobre 2012 consid. 3.1
in SJ 2013 I p. 311 et les références citées).

E. 2.2
Dans le présent cas, les pièces nouvellement produites par l'appelant à l'appui de son acte
d'appel du 18 décembre 2015 ont été établies respectivement en janvier et mars 2015.
L'appelant n'allègue pas, ni ne démontre, qu'il a été empêché de les verser en première
instance, de sorte qu'elles sont irrecevables, ainsi que les allégués de fait s'y rapportant.

Il en va de même des pièces n. 30 et 31 produites à l'appui de sa réplique du

E. 4
Les frais (frais judiciaires et dépens) sont mis à la charge de la partie succombant (art. 95 et
106 1ère phrase CPC). Lorsqu'aucune des parties n'obtient entièrement gain de cause, les
frais sont répartis selon le sort de la cause (art. 106 al. 2 CPC). Le Tribunal peut s'écarter
des règles générales et répartir les frais selon sa libre appréciation, notamment lorsque le
litige relève du droit de la famille (art. 107 al. 1 ch. c CPC).
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C/16380/2014 Les frais judiciaires de la présente décision seront fixés à 1'200 fr. (art. 26 et
37 du Règlement fixant le tarif des greffes en matière civile [RTFMC - E 1 05.10]). Vu
l'issue et la nature du litige, ils seront mis à charge de l'appelant et compensés avec l'avance
de frais du même montant, acquise à l'Etat. Chaque partie gardera pour le surplus à sa



charge ses propres dépens.

E. 5
La valeur litigieuse des conclusions est inférieure à 30'000 fr. * * * * *
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C/16380/2014 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable
l'appel interjeté le 18 décembre 2015 par A.______ contre l'ordonnance OTPI/707/2015
rendue le 4 décembre 2015 par le Tribunal de première instance dans la cause
C/16380/2014-8. Au fond : Confirme ce jugement. Déboute les parties de toutes autres
conclusions. Sur les frais : Arrête les frais judiciaires à 1'200 fr., compensés avec l'avance
de frais fournie par A.______, acquise à l'Etat de Genève. Les met à la charge d'A.______.
Dit que chaque partie assume ses propres dépens. Siégeant : Madame Valérie
LAEMMEL-JUILLARD, présidente; Madame Nathalie LANDRY-BARTHE et Monsieur
Patrick CHENAUX, juges; Madame Audrey MARASCO, greffière.

La présidente : Valérie LAEMMEL-JUILLARD

La greffière : Audrey MARASCO

Indication des voies de recours :

Conformément aux art. 113 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005
(LTF; RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours constitutionnel subsidiaire.

Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.

Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF inférieure à 30'000 fr.
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